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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Politique et reglementation
Question écrite n° 7463

Texte de la question

M. Francois Grosdidier attire l'attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la sante et
de la ville, sur l'application de l'article 146 du code de la famille et de l'aide sociale. Celui-ci offre au departement
la possibilite de recouvrer la totalite d'une creance d'aide sociale des lors que le beneficiaire est revenu a
meilleure fortune. Il souhaiterait toutefois savoir, dans le cas ou la creance concerne un mineur revenu a
meilleure fortune apres sa majorite, si le recouvrement doit s'exercer sur ses parents, au motif qu'ils avaient, a
l'epoque de la constitution de la creance, la garde de ce mineur, ou sur le beneficiaire directement, des lors qu'il
est devenu majeur.

Texte de la réponse

L'article 146 du code de la famille et de l'aide sociale autorise le departement, en tant que collectivite publique
ayant la charge de l'aide sociale, a exercer devant la commission d'admission a l'aide sociale un recours,
notamment « contre le beneficiaire revenu a meilleure fortune ». Il est a noter, a ce propos, que la jurisprudence
de la commission centrale d'aide sociale considere que le retour a meilleure fortune n'est etabli que dans le cas
de l'heritage. Par definition, ce recours ne peut concerner que la personne beneficiaire. Dans le cas evoque,
seul est susceptible d'etre concerne par ce recours l'enfant devenu majeur, a l'exclusion de tout recouvrement
sur les biens de ses parents. Il appartient a la commission d'admission a l'aide sociale, sous le controle des
juridictions d'aide sociale, d'apprecier si l'enrichissement du beneficiaire est d'une importance suffisante pour
justifier l'exercice d'un tel recours, sans que celui-ci ait pour effet de le replacer dans une situation difficile,
conformement a la jurisprudence constante de la commission centrale d'aide sociale. Par ailleurs, le dispositif de
l'article 146 ne concerne ni les pupilles de l'Etat, dont le regime est regle par l'article 64 du code de la famille et
de l'aide sociale, qui stipule que les deniers du pupille sont confies au tresorier payeur general, ni les enfants
confies au service de l'aide sociale a l'enfance, dont le principe du remboursement des frais d'entretien est prevu
par l'article 84 du meme code.
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